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INFOS DERNIÈRES
N° 644 - 10 juin 2014

Votes sur les horaires de travail à la DEE

Les votes sur les nouveaux horaires de travail
des agents de la Direction de l'Enfance et de
l'Éducation se tiennent le 10 juin 2014.

Règlement du temps de travail à la DEE

Lors de la rencontre du 6 juin 2014 avec la
Direction de l'Enfance et de l'Éducation, l'UNSA
a fait différentes remarques quant à la nouvelle
version du règlement du temps de travail qui
venait de nous être transmise.

Ces remarques concernaient en particulier les trois
points suivants :

Prérentrée :
L'UNSA est contre une prérentrée avancée d'une
journée pour les agents de la CUS par rapport à
la prérentrée des enseignants.

La prérentrée des enseignants ayant été reculée
à un lundi, la prérentrée des agents de la CUS
aurait lieu le vendredi.

L'UNSA estime que la journée de prérentrée
«Éducation Nationale» est largement suffisante
pour les dernières mises au point, d'autant plus
que la majorité des agents reprennent leur service
avant la prérentrée.

Prise de fonction :

L’UNSA demande le maintien des 10 minutes de
prise de fonction pour les ATSEM (prévues pour
leur permettre de se mettre en tenue de travail et
d’accéder ensuite à leur lieu de travail).

La réduction à 5 minutes n'est pas justifiée.

La mise en place des nouveaux rythmes scolaires
ne doit pas servir de prétexte pour remettre en
cause ce point.

Réunions RPS-ATSEM :

Lorsque les réunions prévues mensuellement
entre responsable périscolaire de site (RPS) et
ATSEM sont organisées en dehors des «35
heures», l'UNSA demande la majoration des
heures de réunion (les ATSEM peuvent
également voter pour des horaires de travail
intégrant ces réunions).

CRO Alsace-Moselle du CNFPT

La prochaine réunion du CRO Alsace-Moselle du
CNFPT se tiendra le 13 juin 2014.

L'ordre du jour en sera le suivant :
● Chiffres clés de 2013 et activité des premiers

mois de 2014
● Programmation 2015 avec un focus de l’offre

management, hygiène et sécurité, et offre sur
les rythmes scolaires

● Plan d’action pour les intervenants (espace
intervenant, réunions du mois de juin et
coopérative pédagogique, dématérialisation
des supports de formation)

● Périmètre de la délégation et demande de
création d’une délégation régionale Alsace
(examen de la motion)

● Signature de la convention emploi d’avenir
avec la région Alsace

● Autres points :
- Renouvellement du CRO – point d’information
- Université d’été de la délégation régionale
- Évolution de la prise en charge des formations
«tremplin»
- Point sur la démarche expérimentale des
plans de formation

Réunions d’information des mutuelles

Vous pouvez assister pendant le temps de travail
aux réunions d’information organisées par
Mut'Est et Mutuelle de France Prévoyance (voir
INFOS DERNIÈRES n° 643 du 6 juin 2014).

http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/infoscus643.pdf

